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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-103039

Département(s) de publication : 41
 Annonce n° 24-103039

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-98648

Section 2 - Identification de l'acheteur

Sem 3 Vals AménagementNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
M. Peslier FrédéricCorrespondant :  , Directeur général

Immeuble le Victoria 23 rue de la Vallée Maillard  Adresse :  , 41043 Blois cedex
Coordonnées :

 Téléphone : 0254581111
 Courriel : Societe@3vals-amenagement.fr

 Adresse internet : https://www.3vals-amenagement.fr

Section 3 - Description du marché

Rectificatif de l'annonce : Etudes préalables à l'aménagement du secteur Médicis - Objet du marché : 
Blois

Section 4 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 5 - Informations rectificatives

"RemiseCandidatures"Dans la rubrique 

"18/09/2024 à 12:00" "20/09/2024 à 17:00"Au lieu de :  , lire : 

"Durée du marché"Dans la rubrique 

"Durée du marché : 8 mois Tranche ferme : 6 mois" "Durée du marché : 12 Au lieu de :  , lire : 
mois Tranche ferme : 12 mois"

"Pièces administratives"Dans la rubrique 

"Réglement de la consultation : article 2 - organisation de la consultation Acte Lire : 
d'engagement - Article 3.3 Cahier des charges techniques particulières - Article 2.3 - Etude 
environnementale"

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-103039
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-103039
https://www.3vals-amenagement.fr
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10/09/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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